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Assemblée générale
Association du module d’enseignement en adaptation scolaire et sociale de l'Université du Québec à Montréal (AMEASS-UQÀM)
Au local N-M350 du pavillon Paul-Gérin-Lajoie de l’UQÀM (1205 rue Saint-Denis, Montréal)
28 septembre 2016


1. Ouverture de l’Assemblée

2. Élection des président(e) et secrétaire d’Assemblée
et Sébastien Gallant respectivement à l’animation et au secrétariat de l’Assemblée.

3. Adoption de l’Ordre du jour
Qu’on adopte l’Ordre du jour tel que présenté aux membres.

4. Adoption du Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 28 septembre 2016
Qu’on adopte le Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 28 septembre 2016.

5. Bilan du Comité de programme de l’hiver 2017Que Mélissa Bilodeau fasse une présentation d’un maximum de 5 minutes sur le bilan du comité de programme pour l’hiver 2017.


 
6. Vérification des états financiers de l’année 2015-2016
Que Jean-Simon Provost fasse une présentation d’un maximum de 5 minutes sur les états financiers de l’année 2015-2016, suivie d’une période de questions-réponses d’un maximum de 5 minutes.

Que l’on adopte la vérification des états financiers de l’année 2015-2016




7. Adoption des prévisions financières pour l’année 2017-2018 
Que Jean-Simon Provost fasse une présentation d’un maximum de 10 minutes sur les prévisions financières pour l’année 2017-2018, suivie d’une période de questions-réponses d’un maximum de 5 minutes.




8. Élection du Comité exécutif pour l’année 2017-2018
Que Cyntia Leduc et Marie Gélinas fassent  une présentation d’un maximum de 5 minutes sur les postes au Comité exécutif et au Comité du bal.
8.1 Élection de la personne responsable à la coordination
8.2 Élection de la personne responsable aux affaires financières  
8.3 Élection de la personne responsable aux affaires académiques 
8.4 Élection de la personne responsable de cohorte 2e année
8.5 Élection de la personne responsable de cohorte 3e année
8.6 Élection de la personne responsable de cohorte 4e année
8.7 Élection de la personne responsable aux communications
8.8 Élection des personnes responsables aux affaires sociales 
8.9 Élection de la personne responsable au secrétariat

9. Poursuite de l’élection du Comité du bal pour la cohorte 2014
10. Questions diverses
11. Fermeture de l’Assemblée

